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1 fl nn.TAVIS DE CONSULTATION N''027/AC/C.GB/CIPM/2021 DU in . POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE TROIS (03) BLOCS DE DEUX SALLES DE CLASSE TOUS EQUIPES DANS LA COMMUNE DE GAROUA-

BOULAÏ, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM. REGION DE L'EST.

1. Oblet de la demande de cotation :

Dans le cadre de l'exécution des travaux de Construction de trois (03) blocs de deux salles de classe tous équipés,
le Maire de la Commune de GAROUA-BOULAÏ, Autorité Contractante, lance pour le compte de la Commune de
GAROUA-BOULAÏ, le présent avis de consultation.

2. Lieu d'exécution et Consistance des travaux et financement:

N°lot Désignations Localités Financements

01
Construction d'un bloc de deux salles de

classe tous équipés
Ecole Primaire Publique de

SABONGARI Groupe 1

PNDP [IDA 18)02
Construction d'un bloc de deux salles de

classe tous équipés
Ecole Primaire Publique de

SABAL VILLE

03
Construction d'un bloc de deux salles de

classe tous équipés
Ecole Primaire Publique de

SABAL VILLE

3. Particlpatton et origine !

La participation au présent Avis de consultation est ouverte à égalité de conditions aux petites et moyennes
entreprises de droit camerounais ci-après :

N" NOM DU PRESTA TAIRE LOCAUSATION BOITE POSTALE TELEPHONE
1 Ste GROUPE O.M &

COMPANY Sari
Yaoundé 661 313 101

2 Ets YOUB'SON
Bertoua -

697 55 54 98

677 59 85 27

3 Ets LUMIERE Yaoundé 697 17 36 90

4 Ets BELIEVE

Bertoua

B.P: 64

Nkongsam

ba

677 52 15 83



4. Retrait du Dossier de Consultation:

Le dossier de consultation peut être retiré gratuitement à ia Mairie de GAROUA-BOULAÏ dès publication du présent
Avis de Consuitation, pendant ies jours ouvrabies, entre 7 heures 30 et 15 heures 30.

5. Remise des offres:

Les offres rédigées en français ou en angiais, en Sept (07) exemplaires dont un orlginai et six (05) copies
respectivement marqués comme tei, piacée sous pli cacheté et scellé sans indication sur l'identité du
soumissionnaire sous peine de rejet, devront parvenir au Gymnase du Lycée Technique de KANO à Bertoua, et
réceptionné par le chef de Service de la Passation des Marchés, 'e ft J [jQy 2021 ^ 10 heures aupius
tardait devra porter la mention :

AVIS DE CONSULTATION N°027/AC/C.GB/C1PM/2021 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE

DEUX (02) BLOCS DE DEUX SALLES DE CLASSE AVEC BLOC ADMINISTRATIF TOUS EQUIPES ET BLOC LATRINE A TROIS
(03) COMPARTIMENTS DANS LA COMMUNE DE GAROUA-BOULAÏ, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE

L'EST.

Financement : PNDP (iDA18). Exercice 2021 Lot...N°

"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement de la Commission Interne de Passation des Marchés
auprès de la Commune de GAROUA-BOULAÏ

6. Ouverture des offres:

L'ouverture des plis sera effectuée en un (01) temps par ia Commission Interne de Passation des Marchés auprès
de ia Commune de GAROUA-BOULAÏ, au Gymnase du Lycée Technique de KANO à Bertoua,

2 NOV 202^ ̂  il/ref/res précises.
Seuls ies soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou se faire représenter par une personne
de leur choix dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.

7. Validité de l'offre :

L'offre qui devra être chiffrée hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) et toutes taxes comprises (TTC) et
accompagnées du modèle de soumission, restera valable pendant une période de 90 (Quatre Vingt Dix) jours
caiendaires.

8. Attribution provisoire du Marché :

La Commission Interne de Passation des Marchés auprès de ia Commune de GAROUA-BOULAÏ proposera comme
adjudicataire provisoire à l'autorité contractante, le soumissionnaire ayant présenté l'offre classée moins disante
au tableau récapitulatif des cotations, et ayant satisfaits aux conditions minimaies de qualifications imposées.

9. Délai d'exécution

Le délai d'exécution prévu par le Maître d'Ouvrage est de Cent cinquante (150) jours caiendaires.

10. Renseignements complémentaires;

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Mairie de GAROUA-BOULAÏ
ou à ia Cellule Régionale du Programme Nationale de Développement Participatif (PNDP) à Bertoua.

Ampliations :

^ Chef Service/Marché (PNDP-Est) ;
V ARMP (pour insertion au JDM) ;

MINMAP/LD;

Pdt/CIPM ;

Sce/PM;

Affichage ;

Chrono/archives.

GAROUA-BOULAÏ, le 1 (] 9091
Le MAIRE

Contractantelté\Q0^
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